
 

 

DEPARTEMENT de la HAUTE-GARONNE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

du Conseil Municipal de la Commune d’ARBAS 
réf : 201709C 

Séance du 25 novembre 2017   Date convocation : 18 novembre 2017 

Nombre de Conseillers en exercice : 11 

Présents : 8        Excusés : 3    Votants : 8  

L’an deux mille dix-sept et le samedi vingt-cinq novembre, à vingt et une heures, le Conseil 

Municipal de la Commune d’ARBAS dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la 

Mairie, sous la présidence de Madame Sylvie SIMPSON, Maire. 

Présents : François ARCANGELI, Cinthya ARENAS, Philippe BUSSIERE, Gérard 

DALL’ARMI, Jean-Paul ESTRADE, Eric RIET, Céline SALVIAC MALBERT, Sylvie 

SIMPSON. 

Excusés : Marie-Christine CHEUZEVILLE, Valérie CHRISTEN,  Francis PRADERE 

Secrétaire de séance : Céline SALVIAC MALBERT 

Objet : Fixation de la durée des amortissements du budget photovoltaïque 

Le Conseil municipal, 

VU l’instruction budgétaire et comptable M4, 

VU le décret 2015-1846 du 29/12/2015 permettant d’amortir les subventions d’équipement 

conformément à la durée d’amortissement du bien subventionné tout en respectant les limites 

fixées pour chaque catégorie de bien, 

DECIDE 

 De fixer la durée d’amortissement de l’installation des panneaux photovoltaïques à 

douze ans 

 D’amortir la subvention d’équipement perçue conformément à la durée d’amortissement 

du bien 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 

Le Maire,      
Sylvie SIMPSON      
 

 

 

 


